
 

REGLEMENT DES POINTES D’OR 

1. Nature de la Compétition  

1.1 La FAPF organise le Championnat de Polynésie des Pointes d’or qui est une 

compétition se déroulant sous forme de Triathlons. 

1.2 Elle aura lieu le mercredi 14 juin pour le saut à la perche au stade Pater, le 

vendredi 16 juin et samedi 17 juin au stade de la Punaruu. 

1.3 Elle sera organisée conformément aux différents Règlements de la FFA. 

1.4 Les Pointes d’Or sont réservées aux garçons et filles Benjamin(e)s et Minimes 

(U16)  

 

2. Programme, règlement et possibilités de participation 

2.1 Les performances retenues sont celles d’un Triathlon réalisé lors d’une seule 

compétition, et selon les normes suivantes : 

 

 



2.2 Le registre des Épreuves autorisées lors d’un triathlon est le suivant : 

 

2.3 En concours, le nombre d’essais par athlète sera de 4. 

2.4 Perche et hauteur : élimination après 3 échecs consécutifs. 

 

 

 

 



3. Classements 

3.1 Un classement séparé des Benjamins 1 et des benjamins 2 sera établi, ainsi que pour 

les Minimes1et les Minimes 2. 

3.2 Les trois premiers Garçons et les trois premières Filles seront récompensés dans 

chacune de ces deux années d’âge. 

3.3 En minime, le premier (et la première) de chaque type de Triathlon (triathlon 

classique C/S/L // triathlon orienté 2 courses // triathlon orienté 2 sauts // triathlon 

orienté 2 lancers) sera récompensé dans chacune de ces deux catégories d’âge (MIF 

et MIM). 

3.4 Il ne sera pas établi de classement scratch MI 1/MI 2. 

 

4. Organisation générale  

4.1 Tous les athlètes des catégories Benjamins et Minimes licenciés FAPF peuvent 

participer.  

4.2 Les inscriptions à la compétition doivent se faire par mail à l’adresse suivante : 

dt@fapf.pf le mardi 13 juin au plus tard. 

 

5. Organisation de la compétition   

5.1 Chaque athlète devra se présenter au secrétariat de la compétition au plus tard 1h 

avant le début de sa première épreuve afin de confirmer sa présence pour toutes ses 

épreuves. 

5.2 Le port du maillot de club est obligatoire pour les athlètes FAPF lors des 

compétitions.  

5.3 Une course mixte sera autorisée dans le cas d’un faible nombre de participants d’un 

même sexe. Ces épreuves seront déclarées en Toutes Catégories Confondues (TCC) 

dans LOGICA.  

5.4 La composition des séries sera réalisée par le juge arbitre et les cadres techniques de 

la FAPF 

5.5 Les horaires sont susceptibles d’être modifiés en fonction du nombre de participant. 

 

 



6. Qualification des athlètes   

6.1 Pourront seuls concourir au titre de leur club, les athlètes licenciés pour celui-ci au 

plus tard la veille de la compétition qualificative à laquelle ils participeront.  

6.2 Chaque club sera tenu de fournir pendant la totalité́ de la compétition au moins un 

officiel par tranche de 3 athlètes avec un minimum de 3 officiels. 

 


